
District Saône et Loire de Football 
 

Siège social : 

234 Avenue d’Alembert – Zone Coriolis 

71210 TORCY 

Tél. : 03.73.55.03.35 
 

COMMISSION DES COMPETITIONS 
 

PV électronique N°2 du 01/08/2024 
 

Présents : MM. MATHEY, EUVRARD, MOSCATO. 

 

Les PV de la commission des compétitions seront consultables sur le site du district et sur foot 

club. 

 

COURRIERS CLUBS 

Mail d IGE du 23/07/2024 

Renoncement d’engagement en D3 

La commission rappelle au club qu’il ne s’agit pas d’une erreur du district mais bien du club qui n’a pas 

répondu à la demande d’engagement initiale par une acceptation ou un refus sur Portail club. 

 

Mail de Tramayes du 23/07/2024 

Pris note. 

Suite au désengagement de certains clubs de D3, la commission valide l’accession de TRAMAYES 2 en 

D3 Poule F. 

 

Mail de LA CLAYETTE du 24/07/2024 

Une réponse a été apportée au club 

 

Mail d ISBN du 26/07/2024 

Une réponse a été apportée au club 

 

Mail de ENT ST EMILAND -ANTULLY du 26/07/2024. 

La commission prend connaissance du non-engagement de l’équipe senior en D3 pour la saison 

2024/2025 et de sa demande de mise en sommeil du club (affiliation 517127) 

 

CHAMPIONNATS SENIORS 

Afin d’établir les calendriers semaine 32, les groupes sont définitivement constitués selon l’annexe ci 

jointe. 

 

RAPPEL date d’engagement D4 :   19/08/2024 

 

 

COUPES 

La commission informe l’ensemble des équipes participant à la coupe SPORT COMM de leur participation 

au premier tour du 01/09/2024 au vu des calendriers régionaux et départementaux laissant libre cette 

date pour l’ensemble des clubs district (pas de tour de coupe de France à cette date) 

 

Le tirage aura lieu le mardi 20/08/2024 au siège du district. 

 

 



 

Prochaine réunion de la commission le mardi 20/08/2024   14h00  

Convocations individuelles 

 

 

Le Président                                                                                    Le Secrétaire    

           Joel EUVRARD                                                                                 Franck MOSCATO 

 

                                

Les présentes décisions sont susceptibles de recours devant la commission d'Appel dans les conditions 

de forme et de délai prévus aux articles 188 et 190 des Règlements Généraux de la Fédération Française 

de Football 


